
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE D'EURE-ET-LOIR 

23412108 

Direction de La Réglementation Chartres, le 

et des Libertés Publiques 

Bureau de l'Urbanisme et de l'Environnement 

Affaire suivie par 
Mme Françoise SONNET-BOUHIER 

Tél: 02.37.27.70.93 

  

ARRETE PREFECTORAL MODIFIANT LES CONDITIONS D'EXPLOITATION ET AUTORISANT 

L'EXTENSION DU CENTRE DE STOCKAGE DE DECHETS NON DANGEREUX EXPLOITE PAR LA 

SOCIETE SITA.CENTRE OUEST 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE PRUDEMANCHE 

09032 200 84222 apauto 
  

VUS ET CONSIDERANTS 

  

  

LE PREFET dû département d'Eure-et-Loir, 

Chevatier de la Légion d'Honneur 

Officier de f'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 4% du livre V'; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ; 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 18 août 2003 autorisant la société SITA CENTRE OUEST à exploiter, sur te 

territoire de la commune de Prudemanche, une installation de stockage de déchets ménagers et assimilés ; 

Vu la demande présentée le 11 avril 2008 complétée {e 22 avril 2008 par SITA CENTRE OUEST dont le siège social est situé 

au 6 rue Gaspard Monge - ZA de Canneuil 37270 Montlouis-sur-Loire, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter en extension 

un centre de stockage de déchets non dangereux, Sur te territoire de la commune de Prudemanche , au lieu-dit « La Mare 

Franc Jeu » : 
Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'ardonnance en date du 30 avril 2008 du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du commissaire-enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral du 2 juin 2008 prescrivant sur la demande déposée le 11 avril 2008 une enquête publique qui s'est 

déroulée du 20 juin au 22 juillet 2008 inclus sur les territoires des communes de Prudemanche lieu d'implantation de l'activité, 

Serou-La-Mulotière, Dampierre-Sur-Avre, Revercourt, Saint-Lubin-De-Cravant et Acon (Eure), situées dans le périmètre 

d'affichage de l'avis au public ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

Vu la publication de cet avis en date des 4 et 5 juin 2008 dans quatre journaux locaux ; 

Vu ie registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Prudemanche, de Dampierre-sur-Avre, de Revercourt et 

d'Acon : 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 43 novembre 2008 de l'inspection des installations classées 

Vu l'avis en date 27 novembre 2008 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 8 décembre 2008. 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par Farrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir 

compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de 

l'utilisation des mitieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la réssource en eau : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté 

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du code de 

l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la 

protection de la nature et de Fenvironnement, 
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CONSIDERANT l'avis du tiers expert sur l'équivalence avec les dispositions réglementaires en vigueur du dispositif d'étanchéité 

passive mis en place ; 

CONSIDERANT que la condition prévue à l'article 9 de l'arrêté ministériel du 09 septembre 1997 relative à une distance 

d'éloignement de la limite de propriété du site de 200 m des zones destinées à accueillir les casiers de stockage de déchets est 

respectée par la maîtrise foncière de l'exploitant, l'établissement de conventions entre les différents propriétaires et l'exploitant, 

et l'institution de Servitudes d'Utilités Publiques prévu à l’article L.516-12 du Code de l'Environnement, 

CONSIDERANT que des servitudes d'utilités publiques prenant en compte cet éloignement ont été instituées par arrêté 

préfectoral en date du 23 décembre 2008 en application des articles L 515-8 à 11 du code de l'environnement, 

CONSIDERANT que le projet actuel est conforme aux dispositions du plan départementat d'élimination des déchets ménagers 

et assimilés actuellement en vigueur, 

CONSIDERANT que le projet d'extension répond à un besoin de continuité de service pour assurer l'élimination des déchets 

non dangereux que le site actuel ne pourra plus assurer à partir du deuxième trimestre 2009, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SITA CENTRE OUEST dont le siège social est situé au 6 rue Gaspard Monge, ZA de Conneuil à Montlouis-sur-Loire 

(37270) est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de Prudemanche, aux lieux-dits « Le Pérou » et « La Mare Franc-Jeu » (coordonnées Lambert H étendu : X = 509924 

et Y = 2414800), les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 18 août 2003 susvisé restent applicables pour la zone de stockage 

initiale située au lieu-dit « Le Pérou ». 

Pour les prescriptions qui sont contraires à celles de l'arrêté ministériel du 9 septembre 2007 modifié, ce sont celles de l'arrêté 

ministériel qui s'apptiquent, notamment en ce qui concerne les procédures d'admission des déchets, la constitution des alvéoles 

et leur étanchéité (constitution de la barrière de sécurité passive et active). 

Les prescriptions du présent arrêté (Titres 3, 4 et 9), relatives au suivi des rejets (fréquences d'analyses et valeurs limites 

d'émission), sont également applicables aux rejets de la zone de stockage initiale, autorisée par arrêté préfectoral du 

18 août 2003. 

Les mesures de remise en état prévues pour la zone de stackage initiale, autorisée par l'arrêté préfectoral du 18 août 2003 au 

lieu-dit « Le Pérou », sont modifiées et remplacées par l&s mesures de remise en état décrites dans le dossier de demande 

d'autorisation d'extension — version avril 2008. Un réaménagement global du site a été étudié, pour une meilleure intégration 

paysagère du site. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

          

AS, À, DC, a « Unités du 

: : D, NC Libellé de la rubrique Nature de | Critère de Seuil | Unité Volume | volume 

Rubrique| Alinéa (activité) l'instatlation | classement du du autorisé | autorisé 
critère | critère 

1432 NC Liquides inflammables 1 m° 

(stockage) 

1434 NC Eiquides inflammables 0,96 mn 

{remplissage ou 
distribution} 

167 b A Déchets industriels d'.C. | Décharge sans 

{élimination des) seuil 

322 82 A Ordures ménagères et | Traitement : sans 60 000 tan 

autres résidus urbains décharge seuil 

{stockage et traitement)             
RAD Sa AS Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) - DC (soumis au contrôle périodique) - D (Déciaration) - NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  
  

  

  

Communes Parçelles Lieux-dits 

Prudemanche | AD 1 (en partie) La Mare Franc-Jeu 

ZM 2 (en totalité), 37 (en totalité), 39 (en partie) 

AD 23 {en partie), 24 (en partie), 25 {en partie), 26 (en partie) et 32 (en partie) Le Pérou 

{Cette zone correspond en partie au bassin des eaux pluviales Nord, situé sur le 

site initial, autorisé par l'arrêté préfectoral du 18 août 2003 susvisé).       
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La surface de l'emprise de la zone d'extension est de 16,3 ha, dont 0,3 ha correspondant à l'emprise du bassin des eaux 

pluviales Nord, situé sur le site initial, autorisé par l'arrêté préfectoral du 18 août 2003 susvisé. 

ARTICLE 1.2.3, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La capacité totale des installations de stockage de l'extension est de 1 630 000 m° soit 1 300 000 tonnes de déchets. 

La capacité annuelle maximale de déchets enfouis sur le site est de 60 000 tonnes par an. 

La cote maximale finate du site est de 494 m NGF. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

  

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d'exploiter est accordée pour une durée de 22 années à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. 11 convient donc de déposer une 

nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

ARTICLE 1.5.1. OBJET DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées à l'Article 1.2.1. de manière à 

permettre, en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais occasionnés par les opérations de surveillance du 

site pendant l'exploitation et pendant la période de suivi post-exploitation du site fixée à une durée de 30 ans, la 

réaménagement du site et les interventions en cas d'accidents ou de pollution. 

ARTICLE 1.5.2. MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières a été calculé selon la méthode forfaitaire globalisée. Un montant est cautionné durant 

l'exploitation commerciale du site, et, selon une formule dégressive, durant la période de suivi trentenaire post-exploitation. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Périodes Montant total des garanties à constituer {€ TTC) 

Période d'exploitation 
(22 ans) 1 520 624 

Années 1 à 5 1 140 468 

Années 6 à 15 855 351 

Année 16 846 798 

Année 17 838 330 

Année 18 829 946 

Année 19 821 647 

Année 20 813 430 

Période past: Année 21 805 296 

exploitation Année 22 797 243 

Année 23 789 271 

Année 24 781 378 

Année 25 773 564 

Année 26 765 829 

Année 27 758 170 

Année 28 750 589 

Année 29 743 083 

Année 30 735 652       
Ce montant à cautionner pour l'extension du site s'ajoute aux garanties existantes pour l'exploitation du site initial autorisé par 

l'arrêté préfectoral du 18 août 2003 susvisé. 
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ARTICLE 1.5.3, ETABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Avant le premier apport de déchets sur le site, dans tes conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

_ le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 

1% février 1996 modifié ; 
- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Les garanties financières résultent de l'engagement écrit d’un établissement de crédit ou d'assurance. I! incombe à l'exploitant 

de transmettre copie du présent arrêté à l'organisme chargé d'assurer la caution. 

ARTICLE 1.5.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le renouvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévue à 

l'Article 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet d'Eure-et-Loir, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 1° février 1988. 

ARTICLE 1.5.5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIERES 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : 

- tous les cinq ans au prarata de la variation de l'indice publié TPO1; 

= surune période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice TPO1, et ce dans les 

six mois qui suivent ces variations. 

L’actualisation du montant des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. La demande de modification pour 

actualisation des garanties financières de chaque période restant à couvrir est adressée au préfet, au plus tard 8 mois avant 

l'échéance de la période de garantie en cours. 

ARTICLE 1.5.6. REVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant des garanties financières pourra étre révisé lors de toute modification des conditions d'exploitation telles que 

définies au CHAPITRE 1.6 du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.7. ABSENCE DE GARANTIES FINANCIERES 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner 

la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités 

prévues à l'article L.514-1 de ce code. Conformément à l'article L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, 

l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il 

avait droit jusqu'alors. 

ARTICLE 1.5.8. APPEL DES GARANTIES FINANCIERES 

En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

< en cas d'accident ou de poilution mettant en cause directement ou indirectement les installations soumises à garanties 

financières, et nécessitant une intervention ; 

+ pour la mise en œuvre des prescriptions du présent arrêté en matière de surveillance et de suivi des instaltations de 

stockage de déchets ; 

+ pour la remise en état du site. 

ARTICLE 1.5.9. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIERES 

L'obligation de garanties financières est levée par anêté préfectoral à la fin de la période de suivi telle que définie à 

l'article 2.2.4 du présent arrêté et selon les modalités précisées au même article. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 

d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
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ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Le changement d’exploitant de l'installation de stockage de déchets est soumis à autorisation préfectorale. 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les capacités 

techniques et financières du nouvel exploitant, les documents attestant du fait que le nouvel exploitant est propriétaire des 

terrains sur lequel se situe l'installation où qu'il a obtenu l'accord du ou des propriétaires de ceux-ci, et la constitution des 

garanties financières comme s'il s'agissait d'une instalation nouvelle, est adressée au Préfet. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R. 512-31 du code de l'environnement. La décision du préfet 

interviendra dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. Les garanties financières du nouvel 

exploitant doivent alors être effectives à la date de l'autorisation de changement d'exploitant. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer le site de l'instailation dans un état tef qu'il ne puisse 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du cade de l'environnement. 

Sans préjudice des dispositions des articles R 512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévue à 

l'article R.512-76 du même code est effectuée en vue de permettre l'intégration paysagère et la revégétalisation du site en 

assurant le confinement des déchets, l'écoulement des eaux, l'élimination du biogaz et en prévenant les risques de ravinement, 

d'éboulement et d'érosion. 

Au moins 6 mais avant la date d'expiration de la présente autorisation, l'exploitant notifie au préfet la date d'arrêt d'exploitation. 

La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un 

mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises où prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la 

mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 
l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Conformément à l'article L.515-12 du code de l'environnement et aux articles R.515-24 à R.515-31 du code de l'environnement, 

l'exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. 

ce projet est remis au préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par l'article R.512-74 du code 

de l'environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la 

couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du biogaz, des 

moyens de collecte et de traitement des ixiviats et le maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces 

servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du site. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pteine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1. Parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés : 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette instaflation ou atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates 
Textes 

  

34/01/08 | Arrêté du 31/01/08 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets 

15/05/07 | Circulaire du 15/06/07 relative au décret T° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits 

de traitement de déchets 

06/06/06 | Circulaire relative aux nouvelles Modalités introduites dans l'arrêté ministériel du 09/09/97 modifié 

29/07/05 | Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

07/07/05 | Arrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés à Vaticle R. 514-43 du code de 

l'environnement 

25/06/04 | Arrêté ministériel relatif au bilan de fonctionnement 

30/07/03 | Circulaires relatives aux procédures à mettre en œuvre en cas de déclenchement du portique de 

45/12/03 | détection de radioactivité 

44/02/02 | Circulaire relative aux garanties financières pour les installations de stockage de déchets 

09/09/97 | Arrêté du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux 

23101197 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

28/08/96 | Circulaire relative aux garanties financières pour l'exploitation d'installations de stockage de déchets         
CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations compartant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envois de déchets et d'éviter leur dispersion sur les voies publiques et les 

zones environnantes. L'exploitant met en place autour de la zone d'exploitation un système permettant de limiter les envols et 

de capter les éléments légers néanmoins envolés. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation. 

L'exploitant prend les mesures de protection suivantes : 

- _ goudronnage des voies de circulation : 

- nettoyage des voies de circulation : 

- arrosage des pistes le cas échéant ; 

- aménagement du quai de déchargement. 

- _ bâchage des camions ; 
filets anti-envols autour de l'alvéole en exploitation et du quai de vidage et de déchargement ; 

-  compactage rapide des déchets ; 

- limitation de la superficie d'exploitation des alvéoles ; 

= recouvrement hebdomadaire de la zone en exploitation ; 

- ramassage manuel systématique en cas d'envols. 

ARTICLE 2.3.2. CONDITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

{peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie fnt l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

L'exploitant veille à l'intégration paysagère de l'installation, dès le début de son exploitation et pendant toute sa durée, 

conformément à l'étude paysagère contenue dans le dossier de demande d'autorisation d'exploiter — version avril 2008. Cette 

étude prévoit les dispositions paysagères qui sont mises en œuvre durant les phases d'exploitation successives et une 

esquisse détaillée du projet de réaménagement du site à l'issue de la période de suivi. 

Les prescriptions suivantes sont prises en compte par l'exploitant dans les dispositions paysagères : 

= les travaux débutent en dehors des périodes sensibles de reproduction (mi-mars à mi-juillet) ; 

- une bande tampon non exploitée est maintenue pour préserver les milieux boisés attenants ; 

- pour la remise en état, une zone en prairie (1/4 de la surface) est reconstituée au-dessus des déchets recouverts, ainsi 

qu'une zone arbustive (3/4 de la surface) plantée avec des espèces ligneuses locales ; 

- les plantations le long de la RD117 et de la voirie d'accès au site sont constituées d'une bande boisée de même nature que 

la couronné du dôme située en arrière-plan ; 

- la plantation de la bande boisée autour du dôme est étendue de l'autre côté de la voie d'accès et jusqu'aux limites de la 

zone d'accueil et les plantations de la zone d'accueil conservent le principe du boisement. 
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Un document faisant valoir les aménagements réalisés dans l'année est intégré dans le rapport annuel d'activité mentionné à 

l'article 9.4.1.2. 

A proximité immédiate de l'entrée principale, est placé un panneau de signalisation et d'information sur tequel sont notés : 

- installation classée pour la protection de l'environnement ; 

- identification de l'installation de stockage ; 

- numéro et date de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

- raison sociate et adresse de l'exploitant ; 

- jours et heures d'ouverture pour les installations de stockage collectives ; 

- interdiction d'accès à toute personne non autorisée : 

+ numéro de téléphone de la gendarmerie. 

Les panneaux doivent être en matériaux résistants, tes inscriptions doivent être lisibles et indélébiles. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection tes documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article Document {se référer à l'article correspondant} 

Article 1.5.3. Garanties financières 

Article 1.5.4. Renouvellement des garanties financières 

Article 1.5.5. ‘Actualisation des garanties financières 

Article 1.6.1. Modification des installations 

Article 1.6.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

Article 1.6.5. Changement d'exploitant 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 

Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 

Article 7.7.6.1. Compte-rendu des exercices POI 

Article 9.2.5. Organisme de contrôle des émissions sonores 

Article 9.3.2. Résultats d'auto-surveillance 

Article 9.4.1.1. Bilan d'activité annuel 
Arficle 9.4.2. Bilan décennal       
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la colecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de valorisation, de destruction ou de stockage du biogaz sont conçues et exploitées afin de limiter les 

nuisances, risques et pollutions dus à leur fonctionnement 

Elles sont entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 

Elles doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

_ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibitité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pallution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. L'inspection 

des installations classées en est informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie pour lesquels les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit 

satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'étabtissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'exploitation est menée de manière à limiter autant que faire se peut les dégagements d'odeurs. L'inspection des installations 

classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une 

meilleure prévention des nuisances. 

Les bassins de stockage des lixiviats de la zone d'extension sont munis d'un aérateur empêchant la fermentation anaérobie de 

se mettre en place. 
Pour éviter les odeurs de déchets, les déchets sont repris rapidement, disposés dans l'aivéole en exploitation et 

systématiquement compactés. 

Pour éviter les adeurs dues au biogaz, les zones d'exploitation sont de superficie réduite, te recouvrement de la zone en 

exploitation est hebdomadaire, le biogez est capté par un réseau de dégazage mis en place au fur et à mesure de l'avancée de 

l'exploitation, le traitement du biogaz est effectué par combustion dans une torchère. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispasitions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.}, et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Les voiries doivent disposer d'un revêtement durable et leur propreté doit être assurée. 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Un réseau de captage et d'élimination du biogaz est mis en place conformément aux articles suivants. 

ARTICLE 3.2.2. RESEAU DE BiOGAZ : 

Durant la phase d'exploitation de la zone d'extension, un dispositif de dégazage est mis en place à l'avancement : des puits 

mixtes biogaz/lixiviats montés à l'avancement au fur et à mesure du comblement de la zone de stockage par empilement de 

buses perforées (1 puits par alvéole), des drains horizontaux et un collecteur principal auquel se raccordent les puits et drains 

horizontaux. Des forages complémentaires sont créés en fin d'exploitation. 

En phase finale, post-explitation, le biogaz est collecté à partir d'une ligne principale, à laquelle viennent se relier les antennes 

de raccordement. Le réseau est formé d'un ensemble de collecteur en PEHD, dont le diamètre est dimensionné en fonction du 

débit de gaz collecté et du nombre de puits raccordés. 

Le réseau est installé avec une pente permettant de recueillir les condensats aux points bas, ou au moyen de pots de purge 

placés sur le réseau et en tête de puits. 

Au final, le réseau de dégazage de la zone d'extension peut comprendre : 

- 14 puits mixtes (pour le captage du biogaz et des lixiviats), montés à Favancement de l'exploitation, 

- 23 puits forés mono-spécifiques biogaz montés à l'avancement de l'exploitation ou forés post-exploitation, 

- 29 sorties de drains situées en bordure de l'extension. 

Le réseau est relié à une torchère dimensionnée en fonction de la production de gaz. L'exploitant tient à disposition de 

l'inspection des installations classées une note de calcul du dimensionnement de la torchère. 

La torchère peut être redimensionnée, après justification auprès de l'inspection des installations classées, en fonction de 

révolution de la production de biogaz Le réseau de la zone d'extension est relié au réseau du site initial existant par une 

conduite enterrée sous le chemin rural n° 4. 

ARTICLE 3.2.3. CONTROLE DU BIOGAZ ET DES GAZ DE COMBUSTION : 

La torchère doit permettre une combustion du biogaz à une température supérieure à 900°C pendant une durée de 

0,3 seconde. Elle est équipée d'un dispositif de rallumage automatique. 

La température doit être mesurée en continu et faire l'objet d'un enregistrement ou d'un système régulier de suivi. 

L'exploitant procède à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en ce qui concerne la 

teneur en CHa, COz, Oz, H?S, Ha et HO, selon les modalités fixées à l'article 9.2.1. 

Les émissions de S02, CO, HCI, HF issues de chaque dispositif de combustion font l'objet d'une campagne annuelle d'analyse 

par un organisme extérieur compétent, selon les modalités fixées à l'article 9.2.1. 

  

  

  

  

  

  

Contrôles Paramètres analysés Valeur limite 

Biogaz capté CH, CO, On, HS, H2 et H2O Sans objet 

Température de flamme 900 °C pendant 0,3 

Gaz de combustion en | 502 300 mg/Nm° (*} 

sortie de torchère CO 150 mg/Nm° {*) 

S02, CO, HCI HF Sans objet           
{: les résultats des mesures sont rapportés aux conditions normales de température et de pression, c'est-à-dire 273 K, pour une pression de 

103,3 kPa, avec une teneur en oxygène de 11% sur gaz sec. 

- 11/41 -



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau destinés à un usage sanitaire, l'arrosage des pistes et l'entretien des espaces verts, sont limités à 

300 man. Ces prélèvements sont effectués sur le réseau public d'alimentation en eau potable de la commune de 

Prudemanche. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 

du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 

. d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto surveillance ; 

- de signaler toute anomatie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 

lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concitier les intérèts mentionnés à l'article 

L211-1 du code de l'environnement, de la salubrité pub'ique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une 

manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer 

aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 

réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

La gestion des eaux de l'extension est distincte de celle du site initial, autorisé par l'arrêté préfectoral du 18 août 2003 susvisé 

au lieu-dit « Le Pérou ». Une partie des exutoires est commune aux 2 sites. 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'efluenit liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 4.3 où 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations est compromise, il est interdit d'établir des 

faisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexioi 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..} 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité, 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

implantation des disconnecteurs ou tout autre 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux domestiques : 

- les eaux pluviales susceptibles d'être palluées : 

= eaux pluviales susceptibles d'être polluées notamment lors d'un accident ou d'un incendie (y 

compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

= les eaux de voiries et de ruissellement sur les aires techniques et les eaux de toiture (les eaux de 

toiture des locaux sont considérées comme des eaux de voiries puisqu'elles sont directement 

rejetées par des gouttières au niveau des aires goudronnées) : 

- les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d'être polluées {eaux non susceptibles d'être entrées en contact 

avec les déchets} : à 

* eaux pluviales extérieures à la zone dé stockage, 

» eaux pluviales internes ruisselant sur les zones de stockages non exploitées ou réaménagées ; 

- les lixiviats (les lixiviats sont majoritairement issus des eaux pluviales percolant à travers les déchets sur les zones 

en cours d'exploitation, et, dans une moindre mesure, des eaux de constitution des déchets pouvant être libérées 

au cours de la période de stockage). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la {les} nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité au un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrétant si besoin les rejets. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations &e traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesurés et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

- les eaux domestiques : 

Les eaux domestiques sont traitées dans un système d'assainissement non collectif conformément à l'arrêté du 6 mai 1986 

fixant les règles techniques applicables à ceux-ci. Ce système est mis en place au niveau de la zone d'entrée de l'extension 

(fosse toutes eaux) 
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- les eaux pluviales susceptibles d'être polfuées : 

Les eaux pluviales ruissetant sur les voiries et l'aire technique de la zone d'entrée du site sont collectées dans un bassin « EP 

voiries » de 400 m° (dont 250 m° de réserve incendie), après traitement par un débourbeur-déshuileur. Un contrôle des rejets 

est effectué au niveau du bassin EP avant rejet dans le milieu naturel (Bois de Villeneuve). 

- les eaux exclusivement pluviales non susceptibtes d'être polluées (eaux non susceptibles d'être entrées en contact 

avec les déchets) : 

Les eaux de ruissellement internes (eaux pluviales sur les zones de stockage non exploitées ou réaménagées) sont dirigées 

par des fossés périphériques intérieurs vers les bassins de stockage des eaux pluviales : « EP Sud » collectant les eaux du 

versant Sud (2 600 m° et « EP Nord » collectant les eaux du versant Nord (2 900 m°}. ces eaux sont ensuite rejetées dans le 

milieu naturel (Bois de la Vallée Roulard ou Bois de Villeneuve), après contrôle de leur qualité au niveau des bassins EP. 

Les eaux de ruissellement externes à la zone de stockage sont déviées du site par des fossés périphériques extérieurs (fossés 

de la RD 117 et fossé de voie d'accès privée). Les eaux circutant dans les fossés de la RO 117 s'écoulent vers le Nord ou le 

Sud selon la topographie de la RD 117; les eaux circulant dans le fossé de la voie d'accès privée s'écoulent dans le milieu 

naturel, dans le Bois de Villeneuve. 

- les lixiviats : 

Aucun rejet de lixiviats n'a lieu dans le milieu naturel. 

L'aménagement du fond de forme et le dimensionnement du massif de drainage permettent l'écoulement des lixiviats vers les 

points bas des casiers. Les lixiviats sont pompés régulièrement et envoyés vers deux bassins de stockage en attente de leur 

traitement : un bassin de 2 000 m° situé au Nord de la zone de stockage et un bassin de 1 500 m° situé au sud. Les lixiviats 

sont pompés dans ces bassins par des camions-citernes pour les acheminer, pour traitement, vers la station d'épuration 

externe de Dreux. Un contrôle de leur qualité est effectué à la sortie de l'instatlation de stockage, avant traitement en station 

d'épuration externe. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,6.1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel : 

Les points de rejet dans le milieu naturel des eaux de ruissellement doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les 

ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. Ils doivent être aménagés de 

manière à réduire autant que possible les perturbations apportées au milieu récepteur aux abords du point de rejet, en fonction 

de l'utilisatian du milieu à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Rejet dans une station d'épuration collective : 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 

réseau publie et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

43.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

(débit, température, concentration en polluant, ..}. Les prélèvements sont réalisés dans les bassins de stockage, avant tout 

rejet. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 

des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitabtes qui, irectement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES LIXIVIATS 

La dilution et l'épandage des lixiviats sont interdits. 

Le traitement des lixiviats dans une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle ou le raccordement à une telle station, 

n'est envisageable que dans le cas où celle-ci est apte à traiter les lixiviats dans de bonnes conditions et sans nuire à la 

dévolution des boues d'épuration. 

Les lixiviats sont traités dans la station d'épuration de Dreux. 

L'exploitant met en place un programme de surveillance du contrôle de la qualité des lixiviats. Cette surveillance est réalisée en 

sortie des bassins de stockage des lixiviats, avant tout mélange avec d'autres effluents, notamment afin de vérifier la traitabilité 

effective de l'effluent dans les installations de traitement exteme. 

Le votume de lixiviats produits sur le site est mesuré mensuellement. 

Un échantillon représentatif de la composition moyenne avant envoi vers l'installation de traitement est prélevé pour la 

surveillance. 

Les lixiviats doivent ainsi respecter, en sortie des bassins, les valeurs limites fixées dans la convention de rejet ou dans le 

certificat d'acceptation préalable. 

Les paramètres à analyser sont ceux fixés par l'autorisation de rejets de la station d'épuration de Dreux, où sont traités les 

lixiviats, et sont au minimum les suivants : 
  

Paramètres 

pH 

DBOS5 
DCO 
MES 

Azote globai 

Conductivité 
Phosphore total 

Phénols 

Métaux totaux 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

{Pb + Cu + Cr + Ni+ Zn + Sn + Cd + Hg + Fe + AL+ Mn) 

Chrome hexavalent 

Cd 
Pb 

Hg 
As 

Fluor et composé 

Cyanures libres 
Composés organiques halogénés 

  

  

  

  

  

  

  

        
En cas de non respect des valeurs limites fixées dans la convention de rejet ou dans le certificat d'acceptation préalable, les 

Hixiviats font l'objet d'un traitement spécifique permettant de les rendre compatibles ou sont éliminés dans des installations 

d'élimination de déchets dangereux dûment autorisées. 

Les boues provenant du stockage des lixiviats sont éliminées dans des installations d'élimination de déchets dangereux dûment 

autorisées 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées dans un système d'assainissement non collectif conformément à l'arrêté du 6 mai 1996 

fixant les règles techniques applicables à ceux-ci. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviates polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le milieu récepteur dans 

les limites autorisées par le présent arrêté. 

test interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de coilecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 

effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 
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Un contrêle de la qualité des eaux pluviales {bassins « EP voiries », « EP Sud » et « EP Nord ») est effectué avant rejet au 

milieu naturel. 

La quantité d’eau pluviale rejetée au milieu naturel fait l'objet d'un enregistrement. 

Les paramètres mesurés doivent respecter les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Valeurs limites de rejet dans le milieu naturel 

ïs ; < 100 mg/l si flux journalier max. < 15 kg. 
Matières en suspension totale (MEST) < 36 mgñ au delé 

Carbone organique total {COT) < 70 mgf 

ou < 300 mgl si flux journalier max. < 100 kg. 
Demande chimique en oxygène (DCO) < 126 mgfl au delà. 

Rent < 100 mgA si flux journalier max. < 30 kg/i. 
Demande biochimique en oxygène (DBOS) < 30 mg, au delà. 

Concentration moyenne mensuelle < 30 mgl si flux 

Azote global. journalier max > 50 kg. 

Concentration moyenne mensuelle < 10 mgA si flux 

Phosphore total. journalier max. > 15 kgf. 

Phénols. < 0,1 mg si le rejet dépasse 1gñ 

Métaux totaux {*) dont : <15 mg/l. 

Crô+ < 0,1 mgii si le rejet dépasse 1gf. 

Cd < 0,2 mg/l. 

Pb < 0,5 mg si le rejet dépasse 5 gf. 

Hg < 0,05 mgil. 

As < 0,1 mgfl. 

Fluor et composés (en F). < 15 mg/l si b rejet dépasse 150 gf 

CN libres. < 0,1 mgil si b rejet dépasse 1 gi. 

Hydrocarbures totaux. < 10 mg si le rejet dépasse 100 gf. 

Composés organiques halogénés (en AOX ou EOX). <1 m gÂ si le rejet dépasse 30 gñ.       
ST Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 

Si te contrôle indique une anomalie sur le pH ou la résistivité avant rejet au milieu naturel, un traitement in-situ ou en externe 

doit être effectué avant rejet. 

CHAPITRE 4.4 PROTECTION DES EAUX SOUTEÉRRAINES 

ARTICLE 4.4.1. RESEAU PIEZOMETRIQUE 

L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères susceptibles d'être pollués par 

l'installation de stockage. Ce réseau est constitué, a minima, de 8 puits de contrôle (dont 5 sont utilisés également pour la 

surveillance du site initial autorisé par l'arrêté préfectoral du 18 août 2003 au lieu-dit « Le Pérou »), permettant de définir 

précisément les conditions hydrogéologiques du site. 

Au moins un de ces puits de contrôle est situé en amont hydraulique de l'instaftation de stockage, et deux en aval. 

L'implantation de ces puits est conforme à l'avis de l'hydrogéologue agréé contenu dans le dossier de demande d'autorisation. 

Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes pratiques. 

Un plan d'imptantation des piézomètres est joint en annexe. 

ARTICLE 4.4.2. ANALYSES DE REFERENCE 

Pour chacun des puits de contrôle et préalablement au début de l'exploitation, il doit être procédé à une analyse de référence. 

£lle portera sur les paramètres suivants : pH, potentiel d'oxydoréduction, résistivité, nitrites (NO), nitrates (NO3), ammonium 

(NH), chlorures (CN), sulfates (047), phosphates {PO4*), potassium (K'), sodium (Na°), calcium (Ca), magnésium (Mg°”*). 

plomb (Pb), cuivre (Cu), chrome (Cr), nickel (Ni), zinc (Zn), manganèse {Mn), sélénium (Se), cadmium (Cd), mercure (Hg), fer 

(Fe), azote Kjeldhal (N), MES, DCO, DBOs, COT, AOX, BCP, HAP, BTEX, coliformes fécaux et totaux, streptocoques fécaux, 

salmonelles. 

Cette analyse de référence est reconduite tous les 4 ans. 

ARTICLE 4.4.3. SUIVI PIEZOMETRIQUE 

Le prétèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme Prélèvement d'échantillons - Eaux souterraines, 

150 5667, partie 11, 1993, et de manière plus détaillée conformément au document AFNOR FD X31-615 de décembre 2000. 

Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés doivent être déterminés en fonction des polluants susceptibles d'être 

contenus dans le lixiviat et de la qualité des eaux souterraines dans la région. 
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Les contrôles de la quatité des eaux souterraines porteront, a minima, sur les paramètres suivants : 

  

PH 

potentiel d'oxydoréduction 

résistivité 
COT 

Métaux totaux 

(Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al) 

Composés organiques halogénés 

DBO5 

DCO 
niveau des eaux 

  

  

  

        
Pour chaque puits situé en aval hydraulique, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux de contrôle 

comportant les éléments nécessaires à leur évaluation (niveau d'eau, paramètres suivis, analyses de référence ….). 
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TITRE 5 - DECHETS PRODUITS PAR L'EXPLOITATION 

Ce titre a pour objet les déchets générés par le fonctionnement du site. Il ne concerne pas les déchets admis sur le site de 

stockage. 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS GENERES PAR L'EXPLOITATION DU SITE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer Une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

A cette fin, il doit : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

- s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 

thermique ; 
- Favoriser le recyclage des déchets générés par Factivité du site. 

ARTICLE 8.1.2. SEPARATION DES DECHETS GENERES PAR L'EXPLOITATION DU SITE 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non} de façon à faciliter leur 

traitement ou teur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-74 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5643-15 du code de l'environnement. Elles 

sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les pites et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du 

code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 

des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 

l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 

quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers Y'installation de traitement. En tout état de cause, le 

stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

Type de déchets Déchets produits sur le site 

Déchets non dangereux Emballages, géomembrane, films PE... 

Déchets ménagers et DIB 

Boues de curage des bassins des eaux pluviales 

Déchets dangereux Huiles usagées (engins d'exploitation) 

Boues de curage du débourbeur déshuileur 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'articie L.511-1 

du code de l'environnement. li s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont 

régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation sur les installations classées. 

  

  

          

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les déchets non valorisables produits par l'exploitation du site et figurant parmi la liste des déchets admissibles sur le site sont 

traités sur place par enfouissement. 
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

l'articte R 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 du code de 

l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou 

de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage au de constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2, VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 

doivent répondre aux dispositions des articles R 547-1 à R 571-24 du code de l’environnement). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs … .) génant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne de 5 heures à 22 heures, du lundi au vendredi, et de 7 heures à 16 heures le samedi. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le] 

bruit de l'établissement} 

Emergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi que 

les dimanches et jours fériés 
  

        
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A} 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dBfA} 3 dE) 
  

  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES D E BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement Les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la jouée : 
  

PERIODES 
(sauf dimanches et jours fériés) 

PERIODE DE JOUR 
Altant de 7h à 22h, 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours fériés) 
  

Niveau sonore limite admissible   70 dB(A)   60 dE(A) 

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 

sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

- 20/41 - 

 



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

"exploitant prend toutes tes dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans tes installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R.231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tiennent compte. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

‘exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 

pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 

de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 

de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 

secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 
L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'accès à l'installation de stockage doit être limité et contrôlé. À cette fin, l'installation de stockage est clôturée par un grillage en 

matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres, muni de grilles qui doivent être fermées à clef en dehors des heures 

de travail. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

L'installation de stockage est équipée de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 

appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

la propagation d'un incendie. 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant jouer un rôle dans 

la prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques 

toxiques, d'incendie et d'explosion. 
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ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de Fart. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 

éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériet du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

étabiissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à Ja connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmasphères explosives définies conformément à l'Article 7.2.2. peuvent se présenter, les appareils 

doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 

modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant etou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de teur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour te voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu» ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité. ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) : 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

Les consignes ou modes opératoires sont intégrés au système de gestion de la sécurité. Sont notamment définis : la fréquence 

de vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 

périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 

de façon à vérifier que l'instailation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 

limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes apératoires. 

  

Toute réaction mise en œuvre doit avoir fait l'objet d'un contrôle, réalisé par une personne de l'encadrement nommément 

désignée, et donnant lieu à un enregistrement, portant sur : 

- la présence d'une étude de sécurité ; 

- la présence d'un mode opératoire formalisé et validé par les personnes compétentes et nommément désignées ; 

L ja conformité des installations aux recommandations de l'étude de sécurité ; 

_ l'existence de consignes concernant les opérations à réaliser lors d'un fonctionnement en mode dégradé ou d'une dérive 

des paramètres de contrôle de la réaction, ainsi que la définition des modalités d'intervention en cas d'incident. 

La réalisation de ces vérifications ainsi que le nom de la persanne qui les a réalisées sont notamment consignées sur les 

modes opératoires. 

La présence dans les locaux de modes opératoires non validés par la hiérarchie [conformément au système de gestion de la 

sécurité] est interdite. 

L'exploitant affecte des moyens appropriés au système de gestian de la sécurité. Il veille à son bon fonctionnement. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 

Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement et par te système de gestion de l'entreprise, les 

opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée 
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prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont 

assurées en présence d'un encadrement approprié. 

Le contrôle de la conformité des installations aux recommandations de l'étude de sécurité est également réalisé et formalisé 

avant le lancement de chaque réaction par le responsable de l'atelier ou une autre personne compétente. L'exploitant doit 

pouvoir justifier à tout moment de {a réalisation de ce contrôle pour toute réaction en cours dans les ateliers. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont 

aptes à être utilisées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 

de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lésquels sont mises en œuvre où entreposées des substances et préparations 

dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. I! convient, en 

particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zanes de dangers présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion sauf pour Les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 

mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur 

celles-ci, 
_ une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer tes capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les instaliations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabti définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu» et en 

respectent une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Articte 7,4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 
- Ja nature des dangers, 

= letype de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explasion, la 

mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 

représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 

disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
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Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tout travaux ou intervention 

qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 

l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits étéments est intégralement restaurée, 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES À LA 

PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. Il identifie à ce titre 

les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les farmations afin de maîtriser une dérive dans 

toutes les phases d'exploitation des installations {fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) 

susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigeureux. 

ARTICLE 7.5.2. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 

sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 

n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.3. UTILITES DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 

dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 

des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 

dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

que le justifieront les conditions d'explaitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 

portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moîns égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 

à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

= dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

peut être contrôlée à tout mament. IL en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
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Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 

étre mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 

les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

météoriques. 

ARTICLE 7.6.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du {ou des) réservoir(s) associé(s} à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la 

poussée d’Archimède. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. ILest en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 

robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, f'évacuation des 

eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides {ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 

La euve à fuel double paroi est équipée d'un détecteur de fuite. 

Lors de l'évacuatian des lixiviats, le remplissage des camions-citernes est réalisé sur une plate-forme étanche avec retour des 

égouttures au bassin de stockage des lixiviats. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un Plan d'Opération Interne étabti par l'exploitant. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 

résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météoralogiques. 

L'installation de stockage est équipée de moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un 

appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l'incendie. 

Les abords du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie s'étant développé sur le 

site ou, à l'inverse, les conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. Des moyens efficaces sont prévus pour lutter 

contre l'incendie. 
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ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 

personne : 
- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 
- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 

circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respirataires d'intervention {dant des masques autonomes isolants) 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 

moyens définis ci-après : 
- deux réserves d'eau de 200 m° chacune, aménagées en fand des bassins de stockage des eaux pluviales, utilisables 

en point d’aspiration {plate-forme d'aspiration de 4m x 8 m avec talus en terre ferme ou en maçonnerie du côté du 

bassin, distance maximale de 8m entre la plate-forme et le bassin : différence de hauteur maximale de 6m ente la 

plate-forme et le bassin : franchissement de la clôture de 3m minimum de largeur ; signalisation du volume disponible), 

{équivalente à 2 bornes incendie de 120m°/h pendant 2h où une dizaine de lances de 30 m°h pendant 2h} 

« des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 
- un détecteur infrarouge couplé à une caméra de vidéosurveillance, pour détecter les départs de flamme au niveau des 

déchets de la zone en exploitation ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

100 litres et des pelles ; 
- d'une réserve de 200 m° de matériaux à proximité des alvéoles ouvertes 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques eUou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'instatlation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 
- (a procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 

consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pauvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 

cas d'appel. 

Article 7.7.6.1. Plan d'opération interne 

L'exploitant a étabti un Plan d'Opération Interne (P.O.1.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 

pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours. Il prend en outre à l'extérieur de son 

établissement les mesures urgentes de protection des populations et de l’environnement prévues au POI en application de 

l'article 1° du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de l'article R 512-29 du code de l'environnement). 
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Le P.O.. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens 

afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à melire en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le 

personnel, tes populations et l'environnement. 

Îl est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de dangers : il 

doit de pus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur situé à moins de 3 heures de délai d'acheminement. 

Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 

commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 

garantir : 
- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

- l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans ou suite à une modification notable 

dans l'établissement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O., qui peut être coordonnée avec les actions citées ci- 

dessus, 

- la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'i existe, ou à défaut l'instance représentative du 

personnel, esf consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui doit lui être 

transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations classées et par le service 

départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.. est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de 

toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Les modifications notabies successives du P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à teur 

diffusion. 
Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le P.O.I.. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et en tout état de 

cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des installations ou de l'organisation. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 

nécessaire d’un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Lutte contre la poliution des eaux 

Sur la basé des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE 

LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 

concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent 

porter atteinte à l'environnement lors d’un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents paur réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 

techniques, ainsi que de l’évolution de la sensibilité du milieu. 

Article 7.7.7.2. Bassin de confinement et bassin d'orage 

L'ensemble des eaux incendie est récupéré par les différents aménagements de gestion des eaux du site (fossés de voiries, 

débourbeur-déshuileur, bassins EP, fossés de collecte des eaux de la plate forme, réseau de drainage des lixiviats, bassins de 

stockage des lixiviats). Après un incendie, l'ensemble des eaux collectées suit le même traitement que les lixiviats (évacuation 

vers une station de traitement externe après analyses pour contrôler leur acceptabilité dans la station). 

Les bassins servant de rétention des eaux d'extinction doivent être munis d'un système d'obturation afin d'éviter toute pollution 

vers le milieu naturel. 

La surveillance des niveaux de chacun des bassins et le nettoyage des bassins d'eaux pluviales permettent d'assurer le 

maintien d'une capacité de stockage des eaux sur le site en prévision d’un événement pluvieux de forte ampleur : 2 réserves de 

200 m° chacune sont constituées en fond des bassins d'eaux pluviales Nard et Sud, le reste de la capacité des bassins étant 

maintenue libre. Les bassins sont munis d'un repère permettant de contrôler en permanence ces niveaux. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX ACTIVITES 

VISEES PAR LES RUBRIQUES 322 B2 ET 167 B 

CHAPITRE 8.1 ADMISSION DES DECHETS 

ARTICLE 8.1.1. DECHETS ADMIS SUR LE SITE 

Les déchets admis sur l'installation de stockage sont les déchets non dangereux et non valorisables, municipaux et de toute 

autre origine. 

Les déchets pouvent être admis sur le site proviendront du département d'Eure-et-Loir, et des départements limitrophes (Loiret, 

Loir-et-Cher, Sarthe, Orne, Eure, Yvelines). 

Pour être admis dans une installation de stockage, les déchets doivent également satisfaire : 

- à la procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable ; 

- au contrôle à l'arrivée sur le site. 

IL est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans Le seul but de satisfaire aux critères d'admission des 

déchets. 

Déchets non admis sur le site : 

  

Les déchets qui ne peuvent pas être admis dans l'installation de stockage de déchets non dangereux sont : 

- les déchets dangereux définis par les articles R.641-7 et suivants du code de l'environnement 

_ les déchets d'activités de sains et assimilés à risques infectieux ; 

- les substances chimiques non identifiées etou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche et de développement ou 

d'enseignement et dont les effets sur l'homme etfou sur l'environnement ne sont pas connus (par exemple, déchets de 

laboratoires, etc.} 

- les déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs radionucléides dant l'activité ou la 

concentration ne peut être négligée du point de vue de là radioprotection ; 

- fes déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 

- les déchets d'emballages visés par les articles R 543.66 et suivants du code de l'environnement 

- les déchets qui, dans les conditions de mise en décharge, sant explosibles, corrosifs, comburants, facilement inflammables 

où inflammables, conformément aux définitions des articles R.541-7 et suivants du code de l'environnement 

- les déchets dangereux des ménages collectés séparément ; 

- les déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à l'exclusion des bouës) ou dont la 

siccité est inférieure à 80 % : 
- les pneumatiques usagés : 

- les déchets d'amiante lié. 

Aucun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis. 

ARTICLE 8.1.2. PROCEDURES PREALABLES À L'ADMISSION 

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées séparément des déchets 

ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant d'autres origines sont soumis à la seule procédure 

d'information préalable. 
Les autres types de déchets non dangereux sont soumis à la procédure d'acceptation préalable. 

Procédure d'information préalable : 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibitité, l'exploitant doit demander au producteur 

de déchets, à la {ou aux) collectivité(s) de collecte au au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette 

information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au point 1 a de l'annexe | de 

l'arrêté ministériel du 9 septembre 1987 modifié : 

- source et origine du déchet ; 

- informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières premières et 

des produits) ; 

- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant ; 

- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 

_ code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

L'exploitant, s'it l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

- 28/41 -



L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des informations 

préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueil les motifs pour lesquels il a refusé l'admission 

d'un déchet. 

Cette information préalable se présente sous forme de fiche, d'une validité de 1 an, et conservée au moins 1 an de plus par 

l'exploitant. 

Procédure d'acceptation préalable : 

Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification de la conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier lieu faire procéder à la caractérisation de base du déchet définie au 

point 1 de l'annexe { de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié. Cette caractérisation comporte l'information préatabie 

définie ci-dessus, ainsi que des essais en laboratoire (test de potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation). 

Le test de lixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. L'analyse des concentrations contenues 

dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le 

carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout autre paramètre reflétant les caractéristiques des déchets en matière de 

lixiviation. La siccité du déchet brut et sa fraction soluble sont également évaluées. 

Les résultats de la caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées jusqu'à ce qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou jusqu'à trois ans après 

l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base, 

faire procéder à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au moins une fois par an. 

Elle est définie au point 2 de l'annexe | de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié : 

La vérification de la confonnité vise à déterminer si le déchet est conforme aux résultats de la caractérisation de base, 

Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de base doivent en particulier faire l'objet de tests. Il est 

vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres pertinents. Les tests et analyses relatifs à la 

vérification de la conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux effectués pour la caractérisation de base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées pendant une durée de trois ans après leur réalisation. 

Certificat d'acceptation préalable : 

Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au producteur ou au 

détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la caractérisation de 

base et, si celle-ci a été réalisée il y & plus d'un an, de la vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est 

d'un an au maximum. 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de là délivrance du certificat la 

liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis au point 1 d de l'annexe ! de l'arrêté ministériel du 

9 septembre 1997 modifié. 

Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles de délivrance, de refus, de validité, de conservation et 

d'information de l'inspection des installations classées que l'information préalable à l'admission des déchets. 

Pour les installations de stockage internes, le certificat d'acceptation préalable n'est pas requis dès lors qu'une procédure 

interne d'optimisation de la qualité dans la gestion des déchets est mise en place. Toutefois, les essais de caractérisation de 

base et de vérification de la conformité tels que définis aux points 1 et 2 de l'annexe | de l'arrêté ministériel du 9 septembre 

1997 modifié restent nécessaires. 

ARTICLE 8.1.3. CONTROLE DES DECHETS À LA RECEPTION SUR LE SITE 

Article 8.1,3.1. Contrôles 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 
- d'une vérification de l'existence d'une information préalable ou d'un certificat d'acceptation préalable en cours de validité ; 

- d'une vérification, le cas échéant, des documents requis par le règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil du 1er février 1993 

concernant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne ; 

- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement ; 
- d'un contrôle de non-radioactivité du chargement à l'aide du portique de détection situé au niveau du pont bascule ; 

- de la pesée du chargement ; 
- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site. 

  

Contrôle de la non radioactivit 
  

Le contrôle de la non radioactivité du chargement est effectué grâce à un portique instailé au niveau du pont bascule et relié à 

une alarme, qui se déclenche en cas de détection d'une source radioactive. 
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L'exploitant définit une procédure de gestion d'un déclenchement de portique de contrôle de radioactivité. Cette procédure est 

définie dans le Plan d'Opération Interne (POI) du site. 

Un périmètre de sécurité doit être mis en place si nécessaire. Une zone d'isolement doit être aménagée, dans les règles de 

sécurité, elle est située au niveau d'un ancien quai sur une zone réaménagée du site autorisé par l'arrêté préfectoral du 

18 août 2008. 

Contrôle visuel : 
  

Le contrôle visuel au niveau de la zone de déchargement vise à supprimer les déchets interdits, malodorants ou dangereux, 

arrivés par mégarde sur la zone de déchargement. Dans le cas d'une suspicion de déchets interdits, le camion d'apport est mis 

en attente. Une vérification du caractère non dangereux du déchet est réalisée par le chef de centre (enquête auprès du 

producteur et le cas échéant, prise d'échantillon pour analyse). 

Si les déchets suspectés sont nan dangereux : stockage au niveau de la zone d'exploitation ; 

Siles déchets suspectés sont interdits : renvoyés au producteur pour évacuation vers une fière de traitement appropriée. 

Le site est également équipé de 2 caméras de vidéosurveillance, situées au poste de contrôle à l'entrée du site et au quai de 

vidage. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec le déchet annoncé, 

l'exploitant informe sans délai : 
- le préfet d'Eure-et-Loir, 
- le préfet du département du producteur du déchet (si origine autre que l'Eure-et-Loir) 

- le producteur, la (ou tes) caltectivité(s) en charge de la collecte ou te détenteur du déchet. 

Le chargement est alors refusé, en partie ou en totatité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et 

au plus tard quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement, au producteur, à 

la {ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet 

et au préfet d'Eure-et-Loir. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées un registre des admissions et 

un registre des refus. 

Pour chaque véhicule appartant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions : 

- la nature et la quantité des déchets ; 

- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de collecte ; 

- la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 

- l'identité du transporteur ; 

= le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents d'accompagnement des 

déchets) ; 

_ Ja date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le motif du refus. 

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la nature et la fréquence des 

vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées 

par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination. 

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de stockage dont il est l'exploitant et dans la 

mesure où il dispose d'une procédure interne d'optimisation de la qualité dans la gestion de ses déchets, cette vérification peut 

s'effectuer au point de départ des déchets et les documents requis peuvent ne pas être exigés. 

Article 8.1.3.2. Prescriptions particulières relatives aux équipements fixes de détection de matières 

radioactives 

Equipement : 

L'établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants permettant 

de contréler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant ou sortant, qu'il s'agisse de déchets ménagers et 

assimilés, ou, en cas de refus de déchets, de déchets dangereux ou de terres polluées. 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. ll ne peut être modifié que par action d'une personne 

habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence a minima annuelle, selon un programme de 

vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois 

par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 

opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d'être 

à l'origine de rayonnements ionisants. 

A l'entrée et à la sortie du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 
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Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs : 

En cas de détection confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un chargement, le 

véhicule en cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des postes de travail permanents. Le 

chargement est abrité des intempéries. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les matières à l'origine des 

rayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. Il met en place, autour du 

véhicute, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 pSv/h 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source ponctuelle, 

qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de déchargement du reste du 

chargement n'est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE 8.2 CHOIX ET LOCALISATION DU SITE 

La zone à exploiter doit être implantée et aménagée de telle sorte que : 

- son exploitation soit compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes ; 

- elle ne génère pas de nuisances qui ne pourraient faire l'objet de mesures compensatoires suffisantes et qui mettraient en 

cause la préservation de l'environnement et la salubrité publique. 

Elle doit être à plus de 200 mètres de la limite de propriété du site, sauf si l'exploitant apporte des garanties équivalentes en 

termes d'isolement par rapport aux tiers sous forme de contrats, de conventions ou servitudes couvrant la totalité de la durée de 

l'exploitation et de la période de suivi du site. 

Un arrêté préfectoral détermine les mesures de servitudes d'utiltés publiques prises afin de garantir ces distances 

d'éloignement pour la parcelle dont l'exploitant n'est pas propriétaire et qui n'a pu faire l'objet d'aucune convention privée entre 

te propriétaire et l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.1. BARRIERE DE SECURITE PASSIVE : 

Compte tenu de !a nature des sols, et afin de garantir un niveau de protection, en terme d'imperméabilité, sur la totalité du fond 

et des flancs de la barrière reconstituée, équivalent aux exigences fixées par l'arrêté ministériel du 9 septembre 1897 modifié, le 

dispositif d'étanchéité passive mis en place est le suivant : 

+  Surle fond: 
- un géosynthétique bentonitique, de 6 mm d'épaisseur, de perméabilité de l'ordre de 140% ms; 

- une couche d'argite recompactée {à partir des argiles à silex du site}, de 1m d'épaisseur, de perméabilité inférieure à 

1407 mis: 
- une couche naturelle d'argile à silex, de 5m d'épaisseur. 

+  Surles flancs: 
- un géosynthétique bentonitique, de 6 mm d'épaisseur, de perméabilité de l'ordre de 140% mis ; 

- une couche d'argile recompactée {à partir des argiles à silex du site), de 0,5m d'épaisseur, de perméabiité inférieure ou 

égale à 1.10% m/s, jusqu'à une hauteur de 2m ; 

- une couche naturelle d'argile à silex, de 5m d'épaisseur. 

  

Ces dispositions sont applicables à chaque casier constitutif de l'installation de déchets non dangereux. 

Les travaux relatifs à la mise en place des éléments constitutifs de la barrière de sécurité passive doivent faire l'objet d'un plan 

d'assurance qualité par les entreprises intervenantes et d'un suivi par un organisme tiers indépendant de l'exploitant et des 

entreprises intervenantes. 

Le suivi par l'organisme tiers comporte notamment : 

- des essais en laboratoire de caractérisation préalable des matériaux mis en œuvre (argile, géo-synthétique 

bentonitique.….)} 
- des essais sur site permettant de déterminer les canditions optimales de mise en œuvre (épaisseur, énergie de 

compactage..…) 

- la validation de la procédure de traitement et de mise en œuvre des matériaux constitutifs de la barrière passive 

_ le suivi du chantier de mise en œuvre des matériaux constitutifs de la barrière passive 

- un contrôle final de réception de la barrière passive (épaisseur, essai de perméabilité} 

Un rapport de l'organisme tiers comportant le résuitat de l'ensemble du suivi des travaux de mise en œuvre de la barrière 

passive et un rapport de réception finale des travaux est adressé à l'inspection des installations classées préatablement à tout 

apport de déchets dans le casier concerné. 
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CHAPITRE 8.3 AMENAGEMENT DU SITE 

La base de l’excavation représente une superficie de 5,8 ha. La zone à exploiter est divisée en 4 casiers eux-mêmes subdivisés 

en alvéoles (14 alvéoles). de superficie inférieure à 8 000 m°. Les casiers sont délimités entre eux par des digues de séparation 

assurant leur stabilité et celle de l'ensemble, ainsi que leur indépendance hydraulique. La pente générale du fond de forme est 

de l'ordre de 1% pour permettre un drainage gravitaire des lixiviats jusqu'au point bas de chaque alvéole, équipé d'un puits de 

pompage. 

La capacité et la géométrie des casiers doivent contribuer à limiter les risques de nuisances et de pollution des eaux 

souterraines et de surface. La hauteur des déchets dans un casier doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la limite de 

stabilité des digues et à ne pas altérer l'efficacité du système drainant défini ci-après. 

ARTICLE 8.3.1. BARRIERE DE SECURITE ACTIVE 

Sur le fond et les flancs de chaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydraulique, le drainage et 

la coilecte des lixiviats et évite ainsi la soflicitation de la barrière de sécurité passive. 

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit étre étanche, compatible avec les déchets stockés et mécaniquement 

acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier conduire à limiter autant que possible 

toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans le plan de pose, notamment après stockage des déchets. 

Des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par la base des casiers par une nappe ou des 

écoulements de sub-surface. 

Les casiers sont aménagés conformément à l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié : la barrière de sécurité active est 

constituée par la mise en place d'un Dispositif d'Etanchéité-Drainage par Géosynthétique (DEDG} au-dessus de la sécurité 

passive sur le fond et les flancs des casiers. 

Le dispositif d'étanchéité-drainage par géosynthétique est composé de bas en haut de la manière suivante : 

+  Surle fond: 
- une géomembrane en PEHD ou équivalent comprise entre 2 géotextiles de protection ; 

- un niveau drainant composé d'un réseau de drains et d'une couche drainante de 0,5m d'épaisseur minimum, de matériaux 

de perméabilité supérieure à 1.10% m/s ou dispositif équivalent. 

+  Surles flancs: 
- une géomernbrane en PEHD comprise entre 2 géotextiles de protection ; 

- un géocomposite de drainage ; 
Ces éléments sont maintenus par un complexe d'ancrage situé au sommet de la digue périphérique. Ils viennent se raccorder, 

en bas de talus, à celui équipant le fond de forme de la Zone de stockage. 

Ce dispositif permet de collecter les lixiviats et de les diriger gravitairement vers le point bas de chaque alvéole, équipée d'un 

puits de pompage. Les lixiviats sont ensuite acheminés vers les 2 bassins de stockage. 

Les dispositifs DEDG du fond et des flancs font l'objet d'une étude de dimensionnement lors de la phase opérationnelle des 

travaux. 

La pose des géosynthétiques doit respecter un programme de contrôle et de qualité des travaux, réalisé par un laboratoire 

extérieur indépendant. Les contrôles portent sur les points définis par le Comité Français des Géosynthétiques (CFG). 

ARTICLE 8.3.2. GESTION DES EAUX ET DU BIOGAZ 

Ain d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site sur le site lui-même, le fossé extérieur de collecte, dimensionné pour 

capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale, est constitué par le réseau 

de fossés existants le long du chemin d'accès privé au centre de stockage en bordure Est des terrains de l'extension et par le 

fossé de la RD 117 en bordure Sud du site. 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec des déchets, sont collectées pour 

les fossés périphériques internes mis en place au pied de la digue périphérique, et passent, avant rejet dans le milieu naturel, 

par des bassins de stockage étanches, dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement 

pluvieux de fréquence décennale permettant une décantation et un contrôle de leur qualité (bassins « EP Sud », « EP Nord » et 

« Voiries »). 

L'installation comporte 2 bassins de stockage des lixiviats correctement dimensionnés. 

L'ensemble de l'installation de drainage et de collecte des lixiviats est conçu de façon à fimiter la charge hydraulique à 30 cm-et 

de façon à permettre l'entretien et l'inspection des drains. 

La conception de l'installation de drainage, de collecte et de traitement de lixiviats fait l'objet d'une étude jointe au dossier de 

demande d'autorisation. Cette étude tient compte des conditions de fonctionnement destinées à accroître la cinétique de 

production du biogaz, notamment par recirculation des lixiviats, pendant la période de suivi. 
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La production de biogaz des casiers contenant des déchets biodégradables fait l'objet d'une estimation théorique, jointe au 

dossier de demande d'autorisation. Cette estimation porte sur la période d'exploitation et la période de suivi. Lorsque le captage 

du biogaz s'avère nécessaire, les casiers sont équipés, au plus tard un an après leur comblement, du réseau définitif de 

drainage des émanations gazeuses. Ce réseau est conçu et dimensionné de façon à capter de façon optimale le biogaz et à 

permettre son acheminement de préférence vers une installation de valorisation ou, à défaut, vers une installation de 

destruction par combustion. 

La conception de l'installation de drainage, de collecte et de traitement du biogaz fait l'objet d’une étude jointe au dossier de 

demande d'autorisation. 

ARTICLE 8.3.3, PLANS D'EXPLOITATION 

L'exploitant doit établir les plans suivants : 

+ Un relevé topographique du site conforme à l'article 8 du décret n° 99-608 du #7 juin 1899 pris pour l'application des 

articles 266 sexies à 266 duodecies du code des douanes instituant une taxe générale sur les activités polluantes doit être 

réaiisé préalablement à la mise en exploitation du site. Une copie de ce relevé est adressée à l'inspection des instaflations 

classées. 

+ L'exploitant doit établir un plan prévisionnel d'exploitation qui précise l'organisation dans le temps de l'exploitation. Ce plan 

est joint au dossier de demande d'autarisation. 

+ Avant le début des opérations de stockage, l'exploitant doit informer le préfet de la fin des travaux d'aménagement par un 

dossier technique réalisé par un organisme tiers établissant la conformité aux conditions fixées par l'arrêté d'autorisation. 

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations classées, avant tout dépôt de déchets, à une visite du site afin 

de s'assurer qu'if est conforme aux dispositions précitées. 

ARTICLE 8.3.4, OPERATIONS DE TERRASSEMENT 

Lors de la réalisation des travaux d'aménagement de l'extension, 385 000 m° de matériaux vont être excavés et réutilisés, sur le 

site de l'extension et sur le site initial pour le remaniement du profil de réaménagement final du site. L'évacuation des matériaux 

excavés s'effectuera de manière régulière et uniquement par la voie d'accès privée du site. 

CHAPITRE 8.4 EXPLOITATION DE L'INSTALLATION 

ARTICLE 8.4.1. REGLES GENERALES D'EXPLOITATION 

il ne peut être exploité qu'une seule alvéole par catégorie de déchets. La mise en exploitation de l'alvéole n+1 est conditionnée 

par le réaménagement de l'alvéole n qui peut être soit un réaménagement final si l'alvéole atteint la cote maximale autorisée, 

soit la mise en place d'une couverture intermédiaire dans le cas d'alvéoles superposées, 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des structures associées et en 

particulier à éviter les glissements. 

Les alvéoles sont remblayées, les unes après les autres, par des déchets compactés en couches minces. Une fois comblée, 

l'avéole est recouverte d'une couverture intermédiaire (« zone en attente ») et l'alvéole suivante est mise en exploitation. Les 

zones en attente sont des zones ayant atteint le niveau intermédiaire d'exploitation et en attente du niveau suivant d'exploitation 

{5 niveaux de 5 m de hauteur, jusqu'à la cote finale de réaménagement). 

La couverture intermédiaire, composée de matériaux inertes, a pour rôle de limiter les infiltrations dans la masse des déchets. 

Ces couvertures intermédiaires sont retirées lorsque l'exploitation reviendra sur les zones en attente, afin de prévenir le risque 

d'apparition de nappe d'eau perchée au sein du massif de déchets et de ne pas gêner la remontée du biogaz. 

Au fur et à mesure de l'avancement de l'exploitation, il est procédé aux travaux de réaménagement des alvéoles dont la cote 

finale de déchets est atteinte et au déplacement du quai de déchargement. 

L'alvéole en exploitation est recouverte, à une fréquence, a minima, hebdomadaire, pour limiter les envols et prévenir les 

nuisances olfactives. 

La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être au moins égale à celle utilisée pour quinze 

jours d'exploitation ou à celle utilisée pour réaliser les couvertures de la zone en exploitation. 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le volume et la 

composition des déchets et comportant une évaluation du tassement des déchets et des capacités disponibles restantes, doit 

être réalisé tous les ans. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des insectes et des oiseaux, en 

particulier, pour ces derniers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des textes relatifs à la pratection des espèces. 
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Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 

Tout brûlage de déchets à l'air libre est strictement interdit. 

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone d'exploitation. Elles ne peuvent 

être pratiquées sur le site que sur une aire spécialement aménagée et conformément à la législation relative aux installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 8.5 COUVERTURE DES PARTIES COMBLEES ET FIN D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. COUVERTURE 

Dés la fin de comblement d'un casier, une couverture finale est mise en place pour limiter les infiltrations dans les déchets et 

limiter les infiltrations d'eau vers l'intérieur de l'installation de stockage, 

Dans le cas de déchets biodégradables, une couverture provisoire est disposée dans l'attente de la mise en place du réseau de 

drainage du biogaz prescrit à l'article 3.2.1. Dès la réalisation de ce réseau une couverture finale est mise en place. 

Composition de la couverture finale : 

Au plus tard un an après la fin du remblayage d'une alvéole, la couverture finale étanche est mise en place. Elle est composèe 

de : 
- une couche compactée de matériaux argileux du site de 1 m minimum, 

- une géomembrane d'étanchéité (PeHD ou PVC), d'épaisseur supérieure à À mm, 

- un géocomposite de drainage 

- une couche de 1,20m de matériaux excavés moyennement compactés 

- une couche de terre végétale de 0,30 m 

La couverture finale présentera des pentes de l'ordre de 7 à 9 % pour diriger les eaux de ruissellement vers les fossés internes 

de collecte. 

ARTICLE 8.5.2. AMENAGEMENTS EN FIN D'EXPLOITATION 

A la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la couverture du site, à son suivi et 

au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des lixiviats sont supprimés et la zone de teur 

implantation remise en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. A l'issue de cette période, les dispositifs de captage et de 

traitement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester protégés des 

intrusions, et cela pendant toute la durée de leur maintien sur le site. 

Conformément à l'article L. 515-12 du code de l'environnement et aux articles R.515-24 à R.515-31 du code de 

l'environnement, l'exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie 

de l'installation. Ce prajet est remis au préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par l'article 

R.512-74 du code de l'environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la 

couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du biogaz, des 

moyens de collecte et de traitement des lixiviats et au maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces 

servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sol du site. 

ARTICLE 8.5.3. GESTION DU SUIVI 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan générai de couverture et, si nécessaire, de plans de détail qui complètent le plan 

d'exploitation prévu à l'article 8.4.1. 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période de trente ans. 

Ce suivi post exploitation comporte : 
- le contrôle des émanations gazeuses et du système de captage du biogaz 

- le contrôle du système de drainage des lixiviats , et de l'élimination de ces effluents 

- le contrôle du réseau de recirculation des lixiviats (si celui-ci a été mis en place) 

- le contrôle de la qualité des eaux souterraines sur chacun des 7 puits de contrôle 

- le contrôle de la qualité des rejets et suivi quantitatif 

- l'entretien du site (fossés, couverture, clôture, écran végétal, puits de contrôle.) 

- les observations géotechniques du site (surveillance des tassements de déchets, contrôle des repères topographiques) 

Les fréquences d'anatyses sont mentionnées dans le chapitre 9.2. 

Cinq ans après le démarrage de ce programme l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du site accompagné d'une synthèse 

des mesures effectuées depuis la mise en place de la couverture finale. Sur la base de ces documents, l'inspection des 

installations classées peut proposer une modification du programme de suivi, qui fait l'objet d'un arrêté préfectaral 

complémentaire. 
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ARTICLE 8.5.4. FIN DE LA PERIODE DE SUIVI 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un dossier comprenant le plan à jour des 

terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mérnoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues 

pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site. 

Le préfet fait alors procéder par l'inspection des installations classées à une visite du site pour s'assurer que sa remise en état 

est conforme aux prescriptions du présent arrêté. 

En application de l'article R.516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'exploitant, 

d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

Le rapport de visite établi par l'inspection des installations classées est adressé par le préfet à l'exploitant et au maire de la ou 

des communes intéressées ainsi qu'aux membres de la commission locale d'information. Sur la base de ce rapport, le préfet 

consulte les maires des communes intéressées sur l'opportunité de lever les obligations de garanties financières auxquelles est 

assujetti l'exploitant, 

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients résiduels de l'installation, ta date 

à laquelle peuvent être levées, en tout ou partie, les garanties financières. ll peut également décider de la révision des 

servitudes d'utilité publique instituées sur le site. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et fa fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à Finspection des installations 

classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 

transmission des données d'auto surveillance. 

Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais 

occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention avec un organisme extérieur compétent peut définir les modalités 

de réalisation de ces contrôles inopinés à la demande de l'inspection des installations classées. 

Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant pendant une durée d'au moins cinq ans. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 

mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 

procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 

différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 

accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 

application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles incpinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 

mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1,1. Auto surveillance du biogaz capté avant élimination 

L'exploitant procède trimestriellement à des analyses de la composition du biogaz capté dans son installation, en particulier en 

ce qui concerne la teneur en CHa, COz, O2, H25, H2 et H20. 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont reportés les volumes de biogaz produits et les quantités brûlées. 

La température de combustion du biogaz dans la torchère doit être mesurée en continu et faire l'objet d'un enregistrement tenu 

à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.1.2. Auto surveillance des gaz de combustion du biogaz en Sortie de torchère 

Les émissions de SO, CO, HCI, HF issues de chaque dispositif de combustion font l'objet d'une campagne annuelle d'analyse 

par un organisme extérieur compétent. 

L'exploitant procède trimestriellement à des analyses des émissions en SO: et en CO. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX 

Article 9.2.2,1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

- Eaux pluviales issues du rejet des bassins « EP Sud », « EP Nord » et « EP Voirie » vers le milieu récepteur : (Cf. repérage 

du rejet sous FArticle 4.3.5. ) 
  

  

      

Paramètres Type de suivi 

pH, DCO, MES,  Hydrocarbures, Ponctuel, à la sortie du bassin 

conductivité Périodicité de la mesure : Trimestrielle et avant chaque rejet 

Volume rejeté Avant chaque rejet dans le milieu récepteur 
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Un centrôle trimestriel de la qualité des eaux pluviales est effectué avant rejet au milieu naturel, 

La quantité d'eau pluviale rejetée au milieu naturel fait l'objet d'un enregistrement. 

Si le contrôle indique une anomatie sur le pH ou la conductivité avant rejet au mitieu naturel, un traitement in-situ ou en externe 

doit être effectué avant rejet. 

Pour les bassins d'eaux pluviales, une analyse du pH et une mesure de la résistivité des eaux des bassins sont réalisées avant 

rejet selon des modalités définies par l'arrêté préfectoral d'autorisation. En cas d'anomalie, les paramètres fixés dans le 

programme de surveillance visé à l'article 39 sont analysés. 

  

- Li ts (Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

Paramètres Type de suivi 

PH, D805, DCO, MES, Azote global, | Ponctuel, à la sortie du bassin de stockage 

Conductivité, Phosphore total, Phénols, Ne . 

Métaux totaux, Chreme hexavalent, Cd, | Périodicité de la mesure : 

Pb, Hg, As, Fluor et composé, Cyanures | - Trimestrielle pendant la phase d'exploitation 
libres, Composés organiques halogénés 

  

  

- Semestrielle pendant la phase de suivi post-exploitation 

- Avant chaque pompage pour évacuation vers une station d'épuration 

      Volume rejeté Avant chaque pompage pour évacuation vers une station d'épuration 

  

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

Au moins une fois par an, les mesures précisées par le programme de surveillance doivent être effectuées par un organisme 

agréé par le ministre chargé de l'environnement où choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.2.2. Bilan hydrique : 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation 

(pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau 

dans les puits, quantités d'effluents rejetés le cas échéant, volumes de lixiviats réinjectés dans le massif de déchets). 

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, daivent être recherchées auprès de la station 

météorologique la plus prache du site et reportées sur le registre. 

Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement issus de 

l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 9.2.3.1. Effets sur l’environnement : 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines, selon les modalités 

suivantes : 

  

Paramètres Fréquence 

PH, potentiel d'oxydoréduction, résistivité, CO, Métaux Trimestrielles 

totaux, Composés organiques halogénés, DBO5, DCO. 

Niveau des eaux souterraines 2 fois par an en périodes de hautes et basses eaux 

pendant la phase d'exploitation et pendant la 

période de suivi sur des points nivelés pour 

permettre de déterminer le sens d'écoulement des 

eaux souterraines 

  

  

    
  

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspection des installations classées selon une fréquence 

semestrielle. !Is sont archivés par l'exploitant pendant une durée minimale de 30 ans. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré constatée par l'exploitant et l'inspection des installations 

classées, les analyses périodiques effectuées conformément au programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce 

qui conceme le paramètre en cause et éventuetlement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, 

l'exploitant en informe sans délai le préfet et met en place un plan d'action et de surveillance renforcée. 

L'exploitant adresse, à une fréquence déterminée par le préfet, un rapport circonstancié sur les observations obtenues en 

application du plan de surveillance renforcé. 

Les mesures comparatives mentionnées à l'Article 9.1.2. sont réalisées seton la fréquence minimale suivante : 

Au moins une fois par an, les mesures précisées par le programme de surveilfance doivent être effectuées par un organisme 

agréé par le ministre chargé de l'environnement ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS GENERES PAR L'EXPLOITATION DU SITE 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 5441-48 relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, 

l'exploitant : 
- tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

- procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits (à partir de 

40 tonnes par an de déchets dangereux produits). 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 

classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 

types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues, 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 

instaltations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix est communiqué préalablement à 

l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des 

installations classées peut demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.4. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 

rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-6 du code de l'environnement, soit 

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 

complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUFTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit un rapport de synthèse 

relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2.1 à 9.2.4. Ce rapport, traite au minimum de 

l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 

mentionnées au CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives 

mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

IL est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres et communiqués à 

l'inspection des installations classées accompagnés des informatians sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur 

tes actions correctives mises en œuvre ou envisagées, selon une fréquence trimestrielle. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 

réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 

REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.4,1.1. Rapport d'activité annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une synthèse des 

informations prévues aux articles 8.4.1 et 9.2 ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation 

de l'installation de stockage dans l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de surveillance. 
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L'inspection des installations classées présente ce rapport d'activité au Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques {CODERST) en le complétant par un rapport récapitutant les contrôles effectués et les 

mesures administratives éventuelles proposées pendant l'année écoulée. 

Article 9.4.1.2. information du public 

A l'occasion de la mise en service de son installation, l'exploitant adresse au maire de Prudemanche un dossier comprenant les 

documents mentionnés à l'article R.25-2 du code de l'environnement. 

L'exploitant l'adresse également à la commission locale d'information et de surveillance de son installation. 

L'exploitant assure chaque année l'actualisation de ce dossier ; il en est adressé chaque année un exemplaire au préfet d'Eure- 

et-Loir et au maire de la commune de Prudemanche ; it peut être librement consulté à la mairie de cette commune. 

ARTICLE 9.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

ACCIDENTELS ) 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-465 du code de l'environnement 

susvisé. Le bilan de fonctionnement est à fournir avant le 31 décembre 2015 et ensuite en respectant la périodicité 

réglementaire en vigueur. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 

contient notamment : 
- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 

rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

= les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'envirennement ; 

= les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas tes installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) : 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les instaltations qui 

ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

  

TITRE 10 - ANNEXES 

- Annexe 1 : Plan de localisation 

. Annexe 2 : Plan parcellaire avec bande des 200 m 

- Annexe 3 : Plan des piézomètres 

- Annexe 4 : Plan de remise en état 

  

TITRE 14 - NOTIFICATION - EXECUTION 

Article 11.1 - Notification 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie administrative. Copies conformes en sont adressées à Monsieur te Maire 

dé PRUDEMANCHE, et à Monsieur le Directeur de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Cenire. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais de la Société SITA CENTRE OUEST inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, 

dans deux journaux d'annonces légales du département et affiché en mairie de PRUDEMANCHE. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Article 11.2 - Exécution 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de PRUDEMANCHE, Monsieur le Directeur 

régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à CHARTRES, le 23 décembre 2008 

LE PREFET, 

POUR COPIE CONFORME 
REX LE F 
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